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[bookmark: _Toc225151510]Objectif
[bookmark: _heading=h.hrfqoik7qdk4]L'Alliance pour la recherche sur les données de santé est un groupe d'organisations membres qui travaillent collectivement et en collaboration sur projets qui favorisent une utilisation transformatrice et de premier plan des données afin d’améliorer la santé et l’équité en matière de santé. Elle génère des avantages collectifs pour ses membres en facilitant le partage des connaissances spécialisées et des pratiques exemplaires, la coopération à des intérêts stratégiques communs et l’établissement d’une base de soutien permettant de renforcer les politiques et les pratiques relatives à l’utilisation des données de santé et de favoriser l’écosystème des données sur la santé au Canada.
[bookmark: _Toc225151511]Rôle
Le rôle de l’Alliance pour la recherche sur les données de santé est le suivant :
· Influence stratégique : Promouvoir la viabilité à long terme de l’écosystème des données de santé du Canada et influencer les orientations stratégiques.
· Accès aux données : Cerner et exploiter les occasions de simplifier l’accès aux données ainsi que leur utilisation dans le cadre d’études multirégionales.
· Mobilisation : Promouvoir des politiques et des pratiques de premier plan en matière d’utilisation des données auprès de divers publics.
· Normes et éthique : Promouvoir et faciliter le respect des principes établis en matière de gestion et d’utilisation des données, par exemple les principes FAIR, le cadre Five Safes, l’IDEA (inclusion, diversité, équité et accessibilité) et la souveraineté des données sur les Autochtones (principes CARE, principes de PCAP®️, etc.).
· Collaboration : Agir comme catalyseur pour les projets conjoints et les partenariats entre les organismes membres.
[bookmark: _Toc225151512]Membres
· Admissibilité : Tous les partenaires du RRDS Canada et les organismes dont les objectifs correspondent à ceux de l’Alliance pour la recherche sur les données de santé (p. ex. les plateformes pancanadiennes de données de recherche) peuvent devenir membres.
· [bookmark: _heading=h.wz237xrq63ko]Représentation : Chaque organisme membre nommera un représentant principal et un remplaçant désigné. Le représentant désigné peut assister aux réunions en tant qu’observateur ou agir en tant que délégué votant en l’absence du représentant principal. 
· [bookmark: _heading=h.5vyjpqs4b8u8]Direction : Le président sera nommé par rotation pour un mandat d’un an. Afin d’assurer la continuité, un nouveau président (président élu) sera désigné chaque année pour seconder le président en exercice et préparer la transition.   
· [bookmark: _heading=h.qgzl5sqtdoje]Rémunération : Les membres et le président exercent leurs fonctions à titre bénévole.
[bookmark: _heading=h.3whwml4][bookmark: _Toc225151513]Prise de décisions
L’Alliance pour la recherche sur les données de santé fonctionne selon un modèle privilégiant le consensus. 
· Consensus : Décision que tous les membres peuvent appuyer ou, à tout le moins, accepter. Les abstentions ne constituent pas un désaccord. 
· Absence de consensus : Si aucun consensus ne peut être atteint, le point est reporté à une prochaine réunion. En cas d’urgence, le président peut demander un vote à la majorité.
· Quorum : Les décisions requièrent un quorum correspondant à 50 % des organismes membres, plus un.
· Participation des membres absents : Les membres peuvent communiquer leur opinion ou leur vote par écrit au président ou au secrétariat avant une réunion.
· Restrictions : Les décisions sont rendues à titre consultatif et constituent des orientations ou des recommandations; elles n’engagent pas juridiquement le RRDS Canada ni les organismes membres à titre individuel.
[bookmark: _Toc225151514]Responsabilités des membres
· Participation active : Les membres sont tenus de prendre connaissance des documents à l’avance et d’apporter leur expertise lors des réunions et au sein des sous-groupes pertinents.
· Présence : Dans la mesure du possible, les membres doivent veiller à ce qu’au moins une personne assiste aux réunions. Les membres doivent confirmer leur présence au secrétariat avant la réunion et indiquer qui sera présent.
· Conflit d’intérêts : Les membres doivent déclarer par écrit tout intérêt personnel ou organisationnel susceptible d’entrer en conflit avec les objectifs de l’Alliance pour la recherche sur les données de santé et avec les questions examinées. La Déclaration de conflits d’intérêts doit être un point permanent à l’ordre du jour des réunions.
· Confidentialité : Tous les documents de réunion et tout contenu des discussions sont confidentiels, sauf s’ils sont expressément destinés à être rendus publics. Les membres doivent obtenir l’autorisation du président avant de communiquer des documents non destinés au public.
[bookmark: _Toc225151515]Administration et secrétariat	
Le RRDS Canada fournit les services de secrétariat et travaille en étroite collaboration avec le président pour ce qui suit :
· Mise à jour de la liste des membres et du mandat.
· Coordination du processus annuel d’établissement des ordres du jour afin de cerner les projets hautement prioritaires.
· Gestion de la logistique (calendrier, ordres du jour et distribution des documents).
· Facilitation des processus et organisation des réunions : En concertation avec le président, organiser et animer les réunions et les séances de travail de façon à favoriser une prise de décision efficace et l’obtention de résultats concrets.
· Continuité entre les réunions : Entre les réunions, assurer le suivi auprès des responsables des mesures afin de faciliter l’avancement de celles-ci et des prochaines étapes convenues.
· Tenue des registres : Bien qu’il ne soit pas nécessaire de rédiger des procès-verbaux détaillés, le secrétariat établira un registre des décisions et des mesures à prendre après chaque réunion. Les votes seront consignés, mais aucun nom n’y sera associé.
[bookmark: _Toc225151516]Réunions et révisions
· Fréquence : Les réunions auront lieu tous les deux mois par vidéoconférence (Zoom), avec possibilité d’options hybrides. Des réunions ponctuelles peuvent être organisées pour des projets précis.
· Révisions : Le mandat et la liste des membres doivent être révisés chaque année par le secrétariat, les membres et le Comité exécutif du RRDS Canada afin de garantir leur conformité avec les objectifs stratégiques.
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